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Et si le bilan social de la droite était supérieur à celui de la gauche ou 
à tout le moins équivalent ? 
Alors qu’un certain politiquement correct réserve la performance 
économique aux premiers et l’action sociale aux seconds, y aurait-il 
abus de langage ? 
 
Georges Marchais lui-même ne disait-il pas en 1982 à la tribune du 
XXIVème congrès de son Parti : «  En 25 ans les Français se sont 
donnés la sécurité sociale et l’un des meilleurs systèmes de santé au 
monde » ? Or durant ces 25 ans, excepté la courte période du Front 
populaire, seule la droite fut au pouvoir... 
 
Pour en revenir à la sécurité sociale, ce qu’omit de rappeler le 
Secrétaire général du PCF, c’est qu’elle fut créée par un homme 
politique de droite, âprement combattu par la gauche, le Général de 
Gaulle. Un homme politique qui fit également donner le droit de vote 
aux femmes en 1944. 
 
Se souvient-on également qu’un certain André Tardieu, Président de 
droite du Conseil des Ministres a fait voter le 24  Avril 1930... les 
assurances sociales ? 
 
De même beaucoup ignorent que les premières allocations familiales 
ont été mises au point par les chefs d’entreprises sous le nom de 
« sursalaire familial ». Ces mêmes allocations familiales avaient été 
initiées dès 1939, sous le nom de Code de la Famille par un 
Gouvernement de droite mené par Paul Reynaud. 
 
Dès le Second-Empire, pour lutter contre la pauvreté, Napoléon III, 
qui se disait « Empereur des paysans et des ouvriers » reconnaît le 
droit de grève (1864) et crée avec Eugénie, « les fourneaux 
économiques » (dont l’idée fut reprise et modernisée par Coluche en 
« restaurants du cœur ») ainsi que les premiers systèmes de retraite 
et les sociétés de secours mutuel. 
 
Sait-on aussi que les fameux congés payés ont été votés à l’unanimité 
(c’est-à-dire avec toutes les voix de droite) le 11 juin 1936 ? 
 
La loi avait été initiée par une majorité de droite, cinq ans 
auparavant, alors que Poincaré, autre homme de droite, était 
vainqueur des élections.  Mais le Sénat, à l’époque à gauche, avait 
retoqué le projet... 
 
Quel est l’homme politique qui a le plus augmenté le smic ces 
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dernières années ? Jospin ? Non, Raffarin qui a fait passer le taux de 6,83 à 7,19 euros soit 
+5,27% au 1er juillet 2003 ! Un gain de pouvoir d’achat sans précédent pour plus d’un million de 
salariés. 
 
Le même Premier ministre, souvent brocardé, a fourni un plan de 9 milliards d’euros pour financer 
l’Allocation Personnalisée à l’Autonomie, mise en place par un Gouvernement de gauche... qui avait 
omis d’en assurer le financement ! 
 
Le premier Président de la République à mettre en avant la défense de notre planète fut Jacques 
Chirac, son prédécesseur de gauche à l’Elysée n’ayant jamais fait de l’écologie un de ses thèmes 
favoris. 
 
Quels sont les Présidents de la République qui, les premiers, ont voulu qu’un Gouvernement 
comporte plusieurs ministres issus de l’immigration ? 
Jacques Chirac avec Hamlaoui Mékachera et Azouz Begag, Nicolas Sarkozy avec Rachida Dati et 
Rama Yade. 
 
Aucune couleur n’apparaît dans le Gouvernement de Jospin, alors qu’un Président de Région 
socialiste déclare les « harkis » comme étant des « sous-hommes »... 
 
À l’évidence la droite est gauche dans sa communication, tandis que la gauche est adroite ! 
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